SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 29 septembre  2009

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le  mardi, vingt-neuvième jour du mois de septembre deux mille neuf, à quatorze heure,  où étaient présents monsieur Yves Duteau, maire; et messieurs les conseillers  Guy Lamirande, Roger Coté, Harold Audit et Robert Patenaude. 

Absence motivée de madame Linda Brouillard, conseillère, et de monsieur Réal Trudeau, conseiller

Le conseil formant quorum siège sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Également présents:
Madame Georgette Chèvrefils,  directeur général et secrétaire-trésorière.

_____________________________________________

2009-09-544
Ouverture de la séance à 14:05 heures.

Le Conseil constate et reconnaît qu'un avis de convocation a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi. 

** - **

2009-09-545
RENOUVELLEMENT D'EMPRUNT - RÈGLEMENT 2003-0030 - ACCEPTATION D'UNE OFFRE

Sur la proposition de monsieur Harold Audit, il est résolu à l'unanimité:

QUE la Municipalité de Lacolle accepte l'offre qui lui est faite de Caisse populaire Desjardins de Beaujeu-Hemmingford pour son emprunt de     124 500 $ par billet en vertu du règlement d'emprunt numéro 2003-0030, au prix de 100,00000, échéant en série cinq (5) ans comme suit:

	23 000 $
	3,40000 %
	6 octobre 2010

	23 900 $
	3,40000 %
	6 octobre 2011

	24 800 $
	3,40000 %
	6 octobre 2012

	25 900 $
	3,40000 %
	6 octobre 2013

	26 900 $
	3,40000 %
	6 octobre 2014


QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l'ordre du détenteur enregistré.

ADOPTÉE.

2009-09-546
MODIFICATION AU RÈGLEMENT D'EMPRUNT 2003-0030

ATTENDU que, conformément au règlement d'emprunt numéro 2003-0030, la Municipalité de Lacolle souhaite emprunter par billet un montant total de 124 500 $;

ATTENDU qu'à ces fins, il devient nécessaire de modifier le règlement d'emprunt en vertu duquel ces billets sont émis;

Sur la proposition de monsieur Harold Audit, il est résolu à l'unanimimité:

QUE le préambule à la présente résolution en fasse partie intégrante comme s'il était ici au long reproduit;

QU'un emprunt par billet au montant de 124 500 $ prévu au règlement d'emprunt numéro 2003-0030 soit réalisé;

QUE les billets soient signés par le maire, monsieur Yves Duteau, et le secrétaire-trésorier, madame Georgette Chèvrefils;

QUE les billets soient datés du 6 octobre 2009;

QUE les intérêts sur les billets soient payables semi-annuellement;

QUE les billets, quant au capital, soient remboursés comme suit:

	2010
	23 000 $

	2011
	23 900 $

	2012
	24 800 $

	2013
	25 900 $

	2014
	26 900 $


ADOPTÉE.

2009-09-547
ADOPTION DU PLAN DE MISE EN ŒUVRE DU SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ INCENDIE

CONSIDÉRANT que l'article 16 de la Loi sur la sécurité incendie (L.R.Q., c. S-3.4) prévoit que les municipalités doivent déterminer les actions spécifiques à prendre et leurs conditions de mise en œuvre en matière de sécurité incendie;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Roger Coté, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule de la présente en fasse partie intégrante;

D'ADOPTER le plan de mise en œuvre pour la municipalité de Lacolle, le tout à être intégré à la version août 2009 du schéma de couverture de risques en matière de sécurité incendie de la M.R.C. du Haut-Richelieu.

ADOPTÉE.

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

2009-09-547
À 14:20 heures, sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, le  maire déclare la levée de la présente séance.


ADOPTÉE ce 01 octobre 2009

_________________________

________________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Directrice générale et



Maire 

secrétaire-trésorière
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